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Supplément
Intérimaire, un statut 
synonyme de liberté  
ou de précarité?

FATI MANSOUR

C’est la dernière ligne droite 
avant le premier tour de l’élection 
du procureur général de la Répu-
blique et canton de Genève. Pour 
l’emporter le 29 mars, l’un des 
deux candidats doit recueillir la 
majorité absolue des bulletins 
valables, y compris les bulletins 
blancs. Soit 50% et une voix. 
Sinon, ce sera reparti pour un 
second tour, le 3 mai, et celui qui 
aura obtenu le plus 
de su!rages sera élu 
sans autre calcul. Et 
contrairement à ce 
que beaucoup pen-
saient en voyant la 
di!érence de carrure 
et d’expérience entre 
Olivier Jornot, le sor-
tant libéral-radical, et Pierre Baye-
net, son rival de SolidaritéS, l’is-
sue est loin d’être jouée d’avance.

Le premier s’est fait beaucoup 
d’ennemis, même dans son camp 
– et c’est plutôt bon signe à ce 
poste –, en menant une action sans 
compromission vis-à-vis des déra-
pages de politiciens ou de poli-
ciers. Sa longévité et son style très 
tranchant ne favorisent pas non 
plus la popularité. Autant dire que 
le bulletin blanc, signe de défiance 
ou moyen de limiter un score trop 
stalinien qui conforterait une ten-
dance à l’absolutisme, est suscep-
tible de gagner les fâchés et autres 
fatigués ne se retrouvant pas non 
plus dans le programme flou, voire 
mouvant, du challenger de l’ex-
trême gauche.

Pierre Bayenet, qui avait échoué 
il y a 12 ans face au même procu-
reur général et avec la même cri-

tique de sa politique trop ferme 
vis-à-vis des petits délinquants en 
situation irrégulière, bénéficie 
ce"e fois d’un soutien bien plus 
large. Un camp qui sait se mobili-
ser lorsqu’il s’agit de conquérir un 
poste, peu importe si le fauteuil en 
question incarne la répression et 
ne devrait en toute logique pas 
trop tenter la gauche. Dans ce"e 
configuration, un faible taux de 
participation (celui-ci était de 
10,8% le 18 mars) peut encore favo-

riser ceux qui auront 
réussi à mieux moti-
ver leurs troupes.

En attendant le 
résultat, la perplexité 
gagne le monde judi-
ciaire qui a déjà fait 
l’expérience trauma-
tisante d’un procu-

reur général pas du tout taillé pour 
la fonction. Une charge qui revêt 
une importance toute particulière 
à Genève, avec des prérogatives 
plus étendues qu’ailleurs. C’est 
aussi pour cela que l’élection 
populaire (aussi lorsqu’elle est 
tacite), garante d’un meilleur équi-
libre entre pouvoirs qui tirent 
ainsi leur légitimité de la même 
source, est choyée, au même titre 
qu’un bien rare et précieux.

Mais l’exercice de la campagne 
est délicat et il a un revers. Comme 
lorsque le débat, sur un plateau 
télévisé, en présence d’adeptes 
chargés d’applaudir chaque saillie, 
tourne à la démagogie et à l’invec-
tive, avec le risque d’écorner dura-
blement l’image du Ministère 
public et de l’institution judiciaire. 
Il faut espérer que le mode d’élec-
tion sorte indemne de tout ce 
vacarme. ●●●  PAGE 9

ÉDITORIAL

La justice, l’élection et bien trop 
de vacarme

La charge  
de procureur 

général revêt une 
importance toute 

particulière  
à Genève

Le Japon décadré de Pascal Greco

PHOTOGRAPHIE L’artiste genevois dévoile au Salon du livre «Tokyo Flash», un petit ouvrage né d’une démarche instinctive, 
d’un esprit punk, inspiré des formations de réorientation qu’il a animées auprès de jeunes en rupture. («LA JETÉE», PASCAL GRECO)
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Au Kurdistan,  
une porte de sortie 

pour le pétrole
MOYEN-ORIENT Le Kurdistan irakien a rouvert 
mardi l’oléoduc vers la Turquie pour exporter 
250!000 barils quotidiens, contournant le détroit 
d’Ormuz bloqué par l’Iran

 " Les exportations du golfe Persique ont chuté  
de 70%, passant de 26,1 à 7,5 millions de barils  
par jour depuis février

 " Au dire d’employés que «Le Temps» a rencontrés, 
les milices irakiennes pro-iraniennes a#aquent les 
infrastructures pétrolières kurdes avec des drones, 
menaçant la sécurité de l’oléoduc

 " Ce#e réouverture a fait baisser le prix du baril  
de 2 dollars, mais ne compense qu’un dixième  
des exportations irakiennes d’avant-guerre

●●●  PAGES 3 À 5

A Berne, deux visions de 
la solidarité s’affrontent
13E RENTE Après des débats tendus, 
les sénateurs ont maintenu hier leur 
choix d’un financement mixte de la 
 13e rente AVS. Selon eux, elle devrait 
combiner TVA et cotisations salariales. 
Ce vote relance la mécanique parlemen-
taire: le Conseil national devra se ressai-
sir du projet. ●●●  PAGE 6

Sur les pistes vaudoises,  
des salariés précarisés
SKI Des employés de remontées méca-
niques témoignent de salaires difficiles 
à prévoir et dépassant difficilement 
3500 francs, inférieurs en moyenne de 20% 
au Valais voisin. Le syndicat SCIV dénonce 
un dumping salarial. Un directeur de sta-
tion avance la perspective d’un salaire 
minimum en discussion. ●●●  PAGE 7

L’existence bouleversée 
des Mexicains renvoyés
AMÉRIQUE DU NORD Depuis le retour de 
Trump au pouvoir, plus de 150%000 Mexi-
cains ont été expulsés, souvent à la suite 
d’une arrestation arbitraire. Des dépor-
tés témoignent de conditions de détention 
inhumaines et d’un sentiment de déracine-
ment, se sentant étrangers tant au Mexique 
qu’aux Etats-Unis. ●●●  PAGE 5
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PAULINE RUMPF

On les croise sans forcément les 
remarquer sur les pentes «ratra-
quées» des montagnes enneigées, 
avec leur thermos de thé et leur 
musique de fond généralement 
entraînante. Ce sont eux qui, 
entre autres, arrêtent le télésiège 
quand un enfant s’y emmêle les 
bâtons, ou s’assurent que per-
sonne ne reste en rade sur la piste 
en fin de journée. Des employés 
des remontées mécaniques des 
Alpes vaudoises ont accepté de 
témoigner au Temps, anonyme-
ment par crainte de répercus-
sions, de leurs rudes conditions 
de travail, qui frisent parfois la 
précarité, disent-ils. Malgré 
quelques améliorations récentes, 
ce!e situation met à mal l’envie 
de certains à s’engager pour une 
industrie économiquement 
importante pour la région, alors 
que beaucoup y vivent à l’année – 
certains d’entre eux sont même 
des enfants du coin. «J’adore mon 
travail, les collègues, les clients, 
la neige et la montagne, assure un 
membre de ce personnel, avec 
une jovialité débordante. Mais 
c’est frustrant de ne pas pouvoir 
vivre dignement comme des habi-
tants normaux.»

La problématique ne date pas 
d’hier, et elle n’est pas propre aux 
remontées mécaniques vau-
doises. Mais c’est là que se joue cet 
hiver une négociation, qui a déjà 
eu lieu en Valais il y a quelques 
années, autour des conditions 
contractuelles de travail. Au cœur 
du problème: le salaire à l’heure, 
inférieur de 20% à celui du can-
ton voisin, mais aussi les ferme-
tures inévitables pour cause de 
conditions météo défavorables, et 
l’éternelle inconnue autour des 
dates de début et de fin de saison. 
Les contrats sont clairs: aucun 
minimum n’est garanti, et les 
heures planifiées mais non tra-
vaillées ne sont pas rémunérées. 
On peut donc être engagé pour 
début décembre, avec un loyer à 
payer, et ne commencer à être 
payé que deux semaines plus tard.

«Un mois de travail dépasse dif-
ficilement les 3500  francs de 
salaire, et surtout, il est toujours 
imprévisible, raconte une 
employée. Dans l’agriculture, 
c’est un peu pareil: on s’y résout 
parce qu’on fait ce qu’on aime. 
Mais on voit beaucoup de gens 
venir faire une saison et repartir, 
parce que c’est difficilement sup-
portable. Nous, ça nous pousse à 
accepter des choses qu’on ne vou-

drait pas faire, comme travailler 
sur nos congés, ou ailleurs en soi-
rée. J’aime mon travail, je n’ai 
jamais la boule au ventre. A part 
au moment de payer mes fac-
tures.»

Pour s’assurer de leur disponi-
bilité, les contrats comprennent 
souvent une interdiction de tra-
vailler pour un autre employeur, 
sauf accord de la direction si les 
conditions ne perme!ent pas le 
travail. Une disposition problé-
matique pour l’aptitude au place-
ment des personnes en gain inter-
médiaire dans le cadre du 
chômage, signale le syndicat 
SCIV, qui défend ces employés. 
Des CDI ont parfois été négociés, 
mais s’ils ont l’avantage de la sta-
bilité, les salaires proposés per-
me!ent difficilement de joindre 
les deux bouts, nous indique-t-on.

«Si on veut tourner, il faudrait 
parfois travailler au noir ailleurs, 
mais c’est injuste de nous pous-
ser à prendre des risques pour 
que d’autres puissent passer de 
bonnes vacances.» Et négocier de 

meilleures conditions? «Per-
sonne n’ose, on craint de se faire 
mal voir, d’avoir des heures qui 
sautent, voire le contrat de l’an-
née suivante. Peu de gens s’inté-
ressent à nos conditions. Il y a 
l’image récurrente du saisonnier 
français qui vient et repart, et 
dont tout le monde se fiche. Il faut 
pourtant se rendre à l’évidence: 
peu de Suisses accepteraient de 
travailler à de telles conditions, 
sans aucune garantie. Ça ne 
marche que parce qu’on n’a pas de 
vie de famille.»

Un système fragile
Une partie de ces employés ne 

reprennent pas la route lorsque 
les touristes hivernaux ont 
déserté les stations. Ce statut de 
saisonnier implanté n’est pas 
idéal, notamment pour les 
demandes de subsides à l’assu-
rance maladie. Côté logement, 
studios et colocs sont générale-
ment les seules options pour ces 
locaux, qui se reconvertissent 
l’été dans le service, l’hôtellerie, 
ou encore l’agriculture et autres 
tâches saisonnières. D’aucuns 
optent pour le camping, mais 
ce!e option n’existe pas partout 
et n’est pas toujours moins chère.

Ces travailleurs sont bien 
conscients de la fragilité du sys-
tème. «C’est vrai, je ne sais pas 
comment on pourrait faire diffé-
remment. Est-ce que ce serait 
viable pour la station? Pas sûr», 
admet un membre du personnel. 
Les employés saluent aussi des 
améliorations concédées ces der-
nières années, sur le montant du 
salaire horaire ou la gestion des 
pauses. Et surtout, nos interlocu-
teurs retrouvent le sourire en 
nous disant à quel point ils aiment 
travailler là-haut sur l’alpe. «Vivre 
avec les saisons, au grand air, ne 
jamais avoir le temps de se las-
ser», décrit l’une d’elles, qui 
espère bien pouvoir continuer 
aussi longtemps que possible. «Et 
quand il n’y aura plus de neige, on 
trouvera bien autre chose.»

De son côté, le syndicat SCIV 
s’active auprès de ces passionnés. 
Face à ce qu’il décrit comme une 
potentielle situation de dumping 
salarial, il a saisi la Commission 

tripartite cantonale à l’automne 
2024. Il dénonce une inégalité 
notamment avec le Valais, seul à 
imposer des salaires contrai-
gnants dans la branche –  un 
«contrat type» fixe le minimum à 
4000 francs dans les remontées 
mécaniques, et d’autres seuils 
pour des fonctions comme les 
patrouilleurs ou dameurs. L’écart 
entre les cantons s’expliquerait 
par la proportion de main-
d’œuvre étrangère, plus forte en 
terres vaudoises en raison de la 
proximité avec la frontière, esti-
ment nombre de nos interlocu-
teurs. Le SCIV rappelle par ail-
leurs que le Code des obligations 
impute le risque d’entreprise à 
l’employeur, et que l’Ordonnance 
sur l’assurance chômage allège 
ce!e contrainte si l’incapacité de 
fournir du travail est causée par 
des conditions météorologiques 
exceptionnelles, comme un vent 
fort ou un manque de neige inha-
bituel. L’employeur peut alors 
faire appel aux RHT. «Dans la pra-
tique, les stations ne déposent pas 
de demandes», pointe Pierre 
Vejvara, secrétaire régional du 
SCIV.

Salaire minimum en vue?
En Valais, un coup de sonde 

montre que, globalement, les 
mesures renforcées en 2022 ont 
des effets positifs pour les sala-
riés, mais représentent un poids 
pour les employeurs, car les 
charges salariales ont fortement 
augmenté. Un contrat type exis-
tait déjà avant, mais on pouvait 
alors y déroger. «Il y a eu quelques 
abus, rappelle Laurent Vaucher, 
directeur de TéléVerbier et 
membre du comité des Remon-
tées mécaniques valaisannes. La 
nouvelle situation met tout le 
monde à la même enseigne, mais 
ça se répercute sur les prix des 
forfaits.» A noter que le problème 
des journées non travaillées, 
notamment début décembre, 
n’est pas réglé par ce contrat type. 
A chaque station sa solution, 
comme un lissage des heures sur 
la saison.

Contactés, deux directeurs de 
remontées mécaniques vaudoises 
assurent que leur entreprise fait 

Des salaires en bas de la pente
REMONTÉES MÉCANIQUES  Au pied des arbalètes et sur les pistes de ski vaudoises, beaucoup d’employés sont des passionnés. 
Mais les conditions de travail sont rudes, décrivent-ils. Un syndicat se bat pour obtenir des améliorations

de son mieux. Du côté de Télé-Vil-
lars-Gryon-Diablerets (TVGD), 
Martin Deburaux indique que le 
salaire horaire de base est fixé à 
21 francs de l’heure, 22 l’an pro-
chain, et ce, sans compter les 
vacances, indemnités et primes. 
«Dans les faits, ce montant 
concerne seulement les employés 
non qualifiés et qui débutent», 
précise-t-il. Selon des données 
internes, le salaire horaire brut 
moyen en janvier 2026 dans l’en-
treprise est de 30,69 francs, sans 
inclure la direction. «Il y a de 

nombreux corps de métier dans 
l’entreprise, rappelle Martin 
Deburaux. Il est normal que les 
niveaux de formation plus élevés 
soient mieux rémunérés. Cer-
tains profils qualifiés sont d’ail-
leurs difficiles à recruter.»

Les fermetures pour gros temps 
ou absence de neige sont extrê-
mement rares, poursuit-il. Quant 
au début de saison, «nous avons 
fait appel aux RHT ce!e année, 
la procédure avait été acceptée, 
mais nous n’en avons finale-
ment  pas eu besoin». Pour le 
directeur de TVGD, le modèle 
valaisan, qu’il juge trop contrai-
gnant, n’est donc pas une néces-
sité. «Je ne dis pas que tout est 
parfait, mais nous poursuivons 
les efforts entamés depuis plu-
sieurs années», assure-t-il.

Son homologue à Télé-Leysin-
Les Mosses-La Léchere!e (TLML) 
fait la même analyse, à un point 
près. «Je n’ai jamais vu une 
demande de RHT acceptée, hors 
pandémie de Covid-19, regre!e 
Maxime Cottet. Mais nous 
devrions y travailler rapidement, 
notamment avec l’aide du syndi-
cat SCIV.» La situation incertaine 
de l’enneigement aux Mosses est 
particulièrement lourde, avec 
cette année 30   000 jour-
nées-skieurs de retard sur l’an 
dernier, indique-t-il. Mais l’idée 
de contrats fixes durant la pleine 
saison, statistiquement plus sûre, 
devrait être implémentée l’an 
prochain, annonce-t-il. La four-
niture de matériel aux employés 
est également en réflexion – des 
skis qui gra!ent les cailloux à lon-
gueur de saison et pour lesquels 
l’entretien n’est pas couvert, nous 
sou%ent des employés.

Quant au salaire horaire, fixé à 
17,17  fr. sans les indemnités, 
«certes, il n’est pas à la hauteur de 
ce qu’il devrait être», convient 
Maxime Co!et. Mais il monte à 
19 francs une fois les indemnités 
calculées, qui incluent cinq 
semaines de vacances – «une de 
plus que chez nos voisins». La 
solution valaisanne lui semble 
également superflue, «si nous tra-
vaillons en toute transparence et 
en bonne intelligence avec le syn-
dicat SCIV et le canton», ajoute-
t-il. Il avance la perspective d’un 
possible salaire minimum qui 
devrait être discuté ce!e semaine 
encore avec la commission canto-
nale saisie par le syndicat en 
2024. Celle-ci dira si elle estime 
la mesure suffisante, ou si de plus 
amples travaux devront être 
menés. ■

Des skieurs a!rontent un vent fort à Leysin. (19 JANVIER 2020/JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE)

«J’aime mon 
travail, je n’ai 
jamais la boule au 
ventre. A part au 
moment de payer 
mes factures»
UNE EMPLOYÉE

Les employés des remontées mécaniques d’Engelberg (OW) 
avaient commencé à suspendre, à cause du vent, le service de 
l’installation impliquée dans l’accident mortel survenu mercredi. 
Ils plaçaient les cabines en voie de garage en station, lorsque l’une 
des télécabines encore en service est tombée.

Président du conseil d’administration des remontées mécaniques 
Titlis d’Engelberg, le conseiller aux Etats Hans Wicki (PLR/NW) 
a déclaré dans le Tages-Anzeiger que les employés sur place 
venaient de décider d’interrompre le service en raison du fort vent, 
au moment où l’accident est survenu. Selon lui, les collaborateurs 
concernés sont «très bien formés» et ont agi correctement.

Dans l’interview accordée hier au journal de Tamedia, Hans Wicki 
souligne que l’accident représente un coup dur pour l’ensemble 
de la branche, car la sécurité y constitue «la plus haute priorité». 
Président de l’association faîtière Remontées Mécaniques Suisses, 
il souligne toutefois que les installations de la branche sont très 
sûres en Suisse et que de tels accidents arrivent très rarement.

Mercredi vers 11h, une femme de 61 ans, domiciliée dans la 
région, a perdu la vie dans la chute de sa télécabine. La remon-
tée mécanique a été inaugurée en 2015 et révisée pour la der-
nière fois en septembre dernier. Les causes de l’accident font  l’objet 
d’une enquête du Ministère public nidwaldien, le lieu de l’acci-
dent se situant sur le territoire du canton de Nidwald. ■ ATS

La suspension du service 
avait commencé à cause du vent

DRAME D’ENGELBERG
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«La liberté de choix
financière?
Ce n’est pas
si compliqué.»

Kay Kunze
Ingénieur logiciel

Nous permettons à chacun de
construire son indépendance financière
pour vivre selon ses propres choix.

PUBLICITÉ
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